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Plan sans échelle

MALAIN - MODIFICATION
SIMPLIFIÉE N°3

Secteurs concernés par la Modification Simplifiée n°3 (3 sites)

21373_PRESCRIPTION_LIN_20191216

07 - Eléments de paysage

24 - Voies, chemins, transport public à conserver et à créer

99 - Autre

15 - Règles d'implantation des constructions par rapport aux voies,
emprises publiques et limites séparatives

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions

25 - Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue

Regroupement de prescription

21373_PRESCRIPTION_SURF_20191216

01 - Espace boisé classé

05 - Emplacement réservé

07 - Elément de paysage

18 - Orientations d'aménagement

99 - Autre

17 - Logement/mixité sociale

02 - Secteur avec limitation de la constructibilité ou de l'occupation
pour des raisons de nuisances ou de risques

Regroupement de prescription

Extension et création de STECAL
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